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Marly la ville, le 5 mars 2010

Bonjour Jean Pierre, 

Nous avons enregistré ta démission au sein du Club de l'Image et du Son  en la date du 31 décembre 2009.

Lors de la réunion de Janvier, l'ensemble des adhérents sur proposition du Bureau a décidé de te rembourser 27 euros sur l'adhésion 2009-2010.

Tu trouveras ci-joints :

· Un chèque de 7€ se décomposant comme suit :

· + 27 euros de remboursement de l'adhésion

· -  20 euros pour les formations de David

· un chèque de 11,50 € correspondant au remboursement de la facture des clés que le CIS te doit

Cordialement,

Le Bureau 
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Jean-Pierre MALARD
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